
Ordonnance relative a la Vente de Tabac. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Vente de Tabac passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 16 Janvier 1905 
et renouvelee (avec les modifications passees aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 Janvier 1908) 
par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel tenus le 20 Janvier 1913, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

Vu la Loi relative a la Vente de Tabac confirmee 
par un Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 14 
Novembre 1904, enregistre sur les Records de cette 
ile le 26 N oVem bre 1904 : 

Attendu que la Cour Royale est autorisee par la 
dite Loi a passer tels reglements qu'elle jugera 
necessaires pour regler tout ce qui a rapport a la mise 
en execution des dispositions de la dite Loi :-

I.-Tout individu ayant une licence pour la vente Licences fleront 

d t b d 1· d'h" li annoncees. e a ac, sauf ceux qui ont es lcences ote er ou 
de club, sera tenu de faire peindre, en caracteres 
lisibles, sur sa maison ou son enseigne, son nom tel 
qu'il est inscrit dans sa licence avec les mots suivents : 
" Licencie pour la vente de tabac," ou " Licensed to 
sell tobacco," sous peine d'etre cense vendre sans 
licence. 
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2.-11 est defendu it toute personne liceneief' 
d'exercer son metier ailleurs que dans l'endroit spetifit· 
dans sa licence, sous peine d'etre censee vendre san~ 
licence. 

~~~~~:bl~:~ 3.-Tout Connetable, Connetable Special, ou A~sis-

Dimanche. 

DMense de 
vendrc sans 
licence. 

QuantiM qu'on 
peut garder 
sans licence. 

tant de Connetable, aura acd~s librer it toute heure aux 
lieux licenciees pour la vente et l'emmagasinage de 
tabac, afin de verifier la quantiM de tabac qui s'y 
trouve, et de s'assurer que l'impot a eM paye et 
qu'aucune fraude n'y soit commise. 

4.-Tout Connetable, Connetable Special, ou Assis­
tant de Connetable, aura acces libre it toute heure le 
Dimanche, aux premisses ou un commerce quelconque 
est exerce le dit jour. 

5.-11 est de£endu it tout individu qui n'a pas de 
licence pour la vente de tabac, de garder du tabae 
dans aucune partie de sa maison ou ailleurs dans le 
dessein de le vendre, sous la peine de la confiscatioll du 
dit tabac et d'une amende, it discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £10 stg., et dans le cas d'une infraction 
subsequente d'une amende qui n'excedera pas £20 stg. 

6.-Toute personne non-licenciee ayant en sa 
possession plus de 20 livres de tabac, sera presumee 
avoir le dessein de le vendre (it moins qu'elle ne prove 
le contraire). 

Autorisatlon 7 S 1 dd' 't t 1 d aux Conn6tables .- ur a eman e par eCfl e sous e seing u 
de visiter tout S . d 1 Ch ' 1 C t . lieu 8Oupconn6 upervIseur e a aussee, a our pourra au onser 
lfficl~ Vj~~bac les Connetables, Connetables Speciaux, et Assistants 

de Connetables de cette lIe it faire l'ouverture et la 
visite, toutes fois et quantes qu'ils le jugeront it propos, 
de tout lieu designe dans la dite demande comme un 
lieu ou il y a raison de croire que la vente ou 
l'emmagasinage illicite de tabac se pratique. L'auto­
risation sera en force pendant six mois. 

~!~~~~~~r 8.-Toute personne mettant delai ou empechement 
~o~;l:~e.d·un A la visite d'un Connetable, d'un Connetable Special, 
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fOllctions aux fins des articles 3, 4 et 7 de cette 
()rdonnance sera passible d'une amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moins de £5 stg., et 
n'excedera pas £10 stg., et lors d'une infraction 
Hubs{·quente d'une amende qui ne sera pas moins de 
no stg., et n'excedera pas £20 stg. 

n.-Le ~uperviseur de la Chaussee fera inserer dans LIBte de 

la partie officielle de la Gazette autorisee pour les Wc~~el'~ 
annonces officielles, dans le courant du mois de Janvier 
de chaq ue annee, une Hste des personnes ayant des 
licences pour la Vente de Tabac, et des lieux licencies. 

1O.-Les amendes seront applicables moitie a Sa AmendeB­
appUcablliM. 

Majeste et moitie au delateur. 




